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COMMUNIQUÉ  À publier immédiatement 

ANNONCE DU PROJET « OPÉRATION BELLES-RIVES 2010-2011 » PORTANT SUR LA 
RENATURALISATION VOLONTAIRE DE LA BANDE RIVERAINE DU LAC SEPT-ÎLES 

INITIÉ PAR L’ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC SEPT-ÎLES 

Dans la foulée des actions entreprises suite au dépôt de la diagnose écologique 

sommaire du lac Sept-Îles par la CAPSA au printemps 2008, la Ville de Saint-Raymond est 

heureuse de s’associer encore cette année à l’Association des propriétaires du lac 

Sept-Îles (APLSÎ) pour la mise en œuvre d’un programme volontaire de renaturalisation de 

la rive au lac Sept-Îles. 

Ce programme, initié par l’APLSÎ et intitulé Opération Belles-Rives 2010-2011, est 

rendu possible grâce à une importante contribution financière du gouvernement fédéral 

dans le cadre du programme ÉcoAction ainsi qu’à une aide financière de 16 120,00 $ en 

2010 de la Ville de Saint-Raymond. 

La renaturalisation de la rive est au cœur de la stratégie globale de la Ville de 

Saint-Raymond pour maintenir, voire améliorer, la qualité de l’eau au lac Sept-Îles et ainsi 

prévenir l’éclosion de cyano-bactéries (algues bleu-vert). Mentionnons à cet effet qu’une 

rive adéquatement aménagée permet de prévenir l’érosion des sols, de protéger l’habitat 

de la faune en maintenant l’eau à une température appropriée et de réduire l’apport en 

sédiments et en nutriments. 

Aux termes du projet, soit à l’automne 2011, la Ville et l’Association espèrent 

que quelques 200 propriétaires riverains auront ainsi procédé volontairement à des 

travaux de renaturalisation. 

Rappelons en terminant, et ce, tel que maintes fois déjà signifié, que le conseil 

municipal de Saint-Raymond, aux termes de ce programme volontaire de 

renaturalisation, a l’intention d’adopter un règlement afin d’obliger les propriétaires 

riverains à procéder à des travaux de renaturalisation de la bande riveraine, ceci afin de 

protéger cette richesse collective que représente le lac Sept-Îles pour l’ensemble des 

citoyens de Saint-Raymond. 
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